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ARTICLE 8

À l’alinéa 42, après le mot : « domestiques », insérer les mots :

« et les lingettes non corporelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les lingettes non corporelles, qui servent à nettoyer, sont souvent présentées comme 
biodégradables, alors qu’elles ne le sont pas, et jetées bien trop souvent dans les canalisations. Cela 
représente un enjeu environnemental non négligeable.

Le présent amendement propose donc d’intégrer ces produits à une filière REP afin de pouvoir 
gérer les déchets qu’ils produisent et mettre en place des actions pour faire connaître aux 
consommateurs le mode d’élimination de ces déchets ainsi que leurs effets néfastes sur 
l’environnement.


